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					                            Bruxelles, le 3 novembre 2025.
	Avis N°   12
AUX PARENTS ET AUX ELEVES 
Objet : organisation de la fin d’année civile



Chers Parents, Chers Elèves, 
Veuillez trouver ci-joint les compléments d’informations relatives à l’organisation de la fin du 1er trimestre de l’année scolaire 2025-2026.
Merci d’en prendre connaissance et de respecter ces indications :
	NOVEMBRE 2025
	          D1 
	     D2
	D3

	Mardi 25 novembre 
	
	· Début des révisions  lundi 1/12

	· Début des révisions  lundi 1/12


	Vendredi 28 novembre
	· 2ème : début des révisions  jeudi 4/12

	· Distribution des bulletins de la P1

	· Distribution des bulletins de la P1


	Décembre  2025
	
	
	

	Lundi 1 décembre 
	
	· Fin des cours à 12H30
	· Fin des cours à 12h30

	Mardi 2 décembre 
	
	· Début des examens  vendredi 12/12
	· Début des examens  vendredi 12/12

	Mercredi 3 décembre
	· 2èmes : Distribution des bulletins de la P1

	
	

	Jeudi 4 décembre 
	· 2ème année : fin des cours à 12h25 
	· Examens – suite

	· Examens – suite


	Vendredi 5 décembre 
	· 2ème année : début des examens  vendredi 12 décembre 
1ère année : cours suivant horaire spécial  vendredi 12 décembre
	· Examens – suite

	· Examens – suite


	Vendredi 12 décembre 
	· 1ère année : fin des cours suivant horaire normal.
· 2ème année : fin des examens
	· Fin des examens
	· Fin des examens

	Semaine du 15 décembre
	· 2S : semaine de rencontre avec le Collège Barbara Hendrickx (voir OS)
	
	

	Lundi 15 décembre 
	· Corrections – remédiations – activités suivant horaire habituel 
	· Corrections – remédiations – activités suivant horaire habituel 
	· Corrections – remédiations – activités suivant horaire habituel 

	Mardi 16 décembre 
	· Cours suspendus : totalisation et conseils de classe 
	· Cours suspendus : totalisation et conseils de classe
	· Cours suspendus : totalisation et conseils de classe

	Mercredi 17 décembre 
	· Corrections et remédiations suivant horaire habituel

	· Corrections et remédiations suivant horaire habituel

	· Corrections et remédiations suivant horaire habituel


	Jeudi 18 décembre 
	· 8h00  12h25 : distribution des bulletins par la direction
· Corrections et remédiations suivant horaire habituel  14h20
· 14h30  18h30 : visite des parents

	· 8h00  12h25 : distribution des bulletins par la direction
· Corrections et remédiations suivant horaire habituel  14h20
· 14h30  18h30 : visite des parents

	· 8h00  12h25 : distribution des bulletins par la direction
· Corrections et remédiations suivant horaire habituel  14h20
· 14h30  18h30 : visite des parents


	Vendredi 19 décembre
	Cours normaux 

	Cours normaux 

	Cours normaux 


	Samedi 20 décembre
	 Début des vacances d’hiver
	Début des vacances d’hiver
	Début des vacances d’hiver




0. Récupération des bulletins de la 1ère période.
Chaque élève doit remettre son bulletin le lendemain de sa distribution au professeur qui donne la 1ère heure de cours ou d’examen.						
0. Rappels: durant les examens.
Seul les élèves de 1ère année ne passent pas d’épreuve d’examen durant la période de décembre. Ils suivront, éventuellement, les cours selon un horaire adapté  durant cette période. Le bulletin, remis le jeudi 18 décembre 2025 établira le bilan des acquis depuis le début de l’année scolaire.
1.3.1. Licenciement  et surveillances des élèves.
Il est rappelé aux élèves qu’après un examen, ils doivent immédiatement regagner leur domicile ; l’aménagement d’horaire est destiné à leur permettre d’étudier la matière de l’examen du ou des jours suivants.
· Les élèves du D2 et D3 sont autorisés à sortir individuellement  de l’école dès la fin d’un examen. Ce licenciement doit être noté au journal de classe  (PAS DE JDC = PAS DE LICENCIEMENT AVANT LA FIN PREVUE A L’HORAIRE)
· Pour les élèves du D1, le professeur garde tous les élèves en classe jusqu’à l’heure de fin d’examen prévue à l’horaire ou licencie toute la classe si celle-ci a terminé.
Dans tous les cas, les élèves se doivent de suivre les consignes qui leur sont données par les membres de l’Equipe éducative.
0. Fraude aux examens. (voir règlement des études)
Tout cas de fraude est soumis à la direction et entraîne l’annulation partielle ou totale de l’examen. Un bulletin spécial sera envoyé aux parents avec preuve à l’appui.
0. Absences et sessions incomplètes. (voir règlement des études)
Toute absence à l’examen qui n’est pas justifiée par un certificat médical original, dans les 24H (ou le jour même avant 16h pour l’absence au dernier jour d’examen), entraîne l’annulation de l’examen.
Aucun examen ne peut être représenté après la session.
Un élève, qui pour un motif valable, n’a pas participé à tous les examens est considéré comme non classé.
Utilisation du smartphone et d’appareils multimédia.

[image: ]Conformément à notre ROI, il est STRICTEMENT interdit de posséder et/ou d’utiliser un smartphone ( regarder l’heure, consulter un message, une notification,…) ou tout appareil multimédia (montre connecté, ear pod, ecouteurs,…) pendant un examen. Si tel est le cas, l’examen se verra être annulé.

Il en est de même pour toute utilisation de logiciel liée à l’intlligence artificielle (Chat gpt,…) que ce soit pour la préparation d’une expression écrite, d’une disseration, ou toute épreuve d’un examen.

Pour rappel, le smartphone est strictement INTERDIT à l’école !!!!
0. Le blocus encadré.

Le blocus encadré a été organisé afin de fournir aux élèves un espace de travail . Je vous rappelle qu’il ne s’agit, en aucun cas, de réexpliquer toute la matière mais plutôt de proposer à nos élèves un espace plus calme et serein pour étudier. Dès lors les élèves qui s’y sont inscrits sont tenus d’y participer. 
Les élèves recevront prochainement un formulaire d’inscription à compléter et à rendre à leur éducateur de niveau.
0. Activités après les examens.
Les cours sont suspendus pour tous les élèves, uniquement,  le mardi 16 décembre
(conseils de classe)
1.5.1 Corrections, remédiations, activités :15/12, 17/12, 18/12 et 20/12 (jusque 14h20).
2. Distribution des bulletins : Jeudi 18 décembre 2025.
Les bulletins seront distribués par la direction suivant l’horaire habituel de cours et des activités  organisées ce jour.
2. Réunion des parents : Jeudi 18 décembre 2025 de 14h30 à 18h30, sans rendez-vous.
Les examens pourront être montrés aux seuls parents concernés.
La période des examens , à l’exception des classes de 1ère année, est l’occasion de vérifier l’acquisition des compétences en cours d’année et d’ajuster les moyens nécessaires pour la poursuite de l’année scolaire. 
Je compte sur vous, Parents et Elèves pour mettre tout en œuvre afin que cette épreuve garde toute sa dimension pédagogique.
En vous remerciant pour votre confiance et en souhaitant une session d’examens riche en réussite à 
nos élèves, vos enfants.
Bien à vous.

J. DAYEZ                                                                                             R.  KIOUAH

Directrice-adjointe.                                                                                Directeur.
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